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pratique  un examen  endobuccal  et exobuccal  a la

recherche  d'un  trouble  de l'articul6  dentaire.  II note

l'5tat  de la dentition  ainsi  que  les caries.

Article  24 .- L'examen  pratique  est r6alis6  par un

pediatre  ou un m5decin  competent  qui, apres  avoir

pris connaissance  de l'interrogatoire,  procede  A un

examen  minutieux  de chaque  appareil.

II peut  demander,  si n6cessaire,  des investiga-

tions  compl6mentaires  qui lui semblent  indispen-

sables  telles  que  radiographies,  6chographies,

61ectrocardiogrammes,  examens  de laboratoire,

chimie  des urines,  uree,  creatinine,  prot6dimie,  etc.

Toutes  ces investigations  sont  effectu6es  au

tarif  du service  public  de sant6.

,Chapitre  sixieme

Dispositions  diverses  et finales

Article  25 .- Dans  les provinces  ou les 6tablisse-

ments  publics  ne disposent  pas de structures  ad4-

quates  et des 6quipes  m6dicales  et param6dicales

completes,  les bilans  de sante  peuvent  se limiter  A

des examens  biologiques  simples  (numeration  for-

mule  sanguine,  chimie  des urines,  parasitologie

des selles).

En cas de doute,  l'enfant  sera  orient6  vers  un

sp6cialiste.

Article  26 .- Des  textes  r6glementaires  d6termi-

nent,  en tant  que de besoin,  les dispositions  de

toute  nature  n6cessaires  A l'application  du present

d6cret.

Article  27.-  Le present  d6cret,  qui abroge  toutes

dispositions  ant6rieures  contraires,  sera  enregistr6,

public  selon la procedure  d'urgence  et communi-

que  pariout  ou besoin  sera.

Fait  a Libreville,  le 3 octobre  2002

EI Hadj  Omar  Bongo

Par  le president  de la R6publique,  chef  de l'Etat,

Le premier  ministre,  chef  du  gouvernement,

Jean-Frangois  Ntoutoume-Emane

Le ministre  de la sant6  publique

Faustin  Boukoubi

Le mimstre  de l'Mucafion  nationale

Daniel  Ona  Ondo

Le  minjstre  de l'inMrieur,  de Ia sAcurM  publique

et de la rMcentralisarion

Idriss  Ngari

Le rninistre  de la solidarrM  nationale,

des  affaires  sociares  et du bien-Otre

Andr6  Mba  Obame

Le ministre  de ra fonction  pubrique,

de la reforme  administrative

et  de la modernisation  de l'Etat

Pascal  D6sir6  Missongo

Le minrstre  d'Etat,  ministre  de I\.conomie,

des  finances,  du budget  et  de la privatisation

Paul  Toungui

D6cret  n" 767/PR/MJGS

du 16 octobre  2002

portant  applrcation  de certaines  dispositions

du code  de la nationalit4  gabonarse

Le president  de la R6publique,  chef  de l'Etat,

Vu la Constitution,

Vu le d6cret  n" 1 28/PR  du 27 janvier  2002  fixant  la

composition  du gouvernement  de la Republique;

Vu la loi no 37/98  du 20 juillet  1999  portant  code  de

la nationalit6  gabonaise;

Vu le d6cret  no 369/PR/MJGS  du 17 mars  1999

portant  attributions  et organisation  du ministere  de

la justice,  garde  des sceaux

Vu le decret  no 394/PR  du '19 juillet  1968  creant

des droits  pour  l'obtention  et la perte  de la nationa-

liM gabonaise;

Le Conseil  d'Etat  consult6;

Le conseil  des ministres  entendu;

IX'crete  :

Article  1o'.-  Le present  d6cret,  pris en application

des dispositions  des articles  15, 23, 50 et 51 de la

loi n" 37/98  du 20 juillet  1999  susvisee,  porte  appli-

cation  de certaines  dispositions  de ladite  loi.

Chapitre  premier

De l'attribution  de la nationalit6  gabonaise

a titre  de nationalit6  d'origine

Article  2 .- Le nouveau-n6  trouv6  au Gabon  est

r6put6  etre  ne au Gabon  de parents  apatrides,  tant

que ces derniers  ne sont  pas connus  ou identifies.

Article  3 .- Les demandes  d'attribution  ou d'acqui-

sition  de la nationalite  gabonaise  par  voie  de

reconnaissance  ou par l'effet  de l'adoption  sont

faites,  contre  r6c6piss6,  devant  le president  du tri-

bunal  du lieu de residence  ou devant  les autorites

diplomatiques  et consulaires  du Gabon  A l'etran-

ger.

Les  autorit6s  diplomatiques  et consulaires

vis6es  au paragraphe  ci-dessus  adressent  sans

delai  au president  du tribunal  de Libreville  les

demandes  qu'elles  regoivent.

Sauf  dans  le cas ou l'opposition  du chef  de l'Etat

a 6t6 requise,  le president  du tribunal  saisi  dispose

d'un d61ai de trois  mois  a compter  de sa saisine

pour  statuer.  Pass'  ce d61ai, la nationalite  gabo-

naise  est  reput6e  acquise  au postulant.

Article  4.-  Au sens  du present  d6cret,l'expression

it parents  6trangers  )) vis6e  a l'article  19 du code

de la nationalit6  d6signe  les parents  agents  diplo-

matiques  ou consulaires.

Chapitre  deuxieme

De l'acquisition  de la nationalit6  gabonaise

apres  la naissance

Article  5 .- La demande  d'acquisition  de la natio-

nalit6  gabonaise  par l'effet  du mariage  reste  irrece-

vable  lorsqu'une  instance  en divorce  entre  les

conjoints  est pendante  devant  une  juridiction  gabo-

naise  ou 6trangbre  ou lorsqu'une  decision  de

separation  de corps  ex6cutoire  au Gabon  a 6tb

rendue.

Article  6.-  La demande  d'acquisiton  de la nationa-

lit6 gabonaise  par l'effet  du mariage  est soumise  a

la proc6dure  institute  a l'article  3 du present

d6cret.

Article  7 .- Au sens  du present  d6cret,  le delai  de

six mois  pr6vu  a l'article  23 du code  de la nationali-

t6 court  A compter  du depot  de la demande.

Article  8 .- Au sens  du present  decret,  les effets

de l'acquisition  de la nationalit6  gabonaise  vis6e  A

l'article  33 alin6a  premier  du code  de la nationalit6

s'entendent  de tous les droits  et de toutes  les obli-

gations  atiach6s  A cette  acquisition.

Chapitre  troisieme

De la perte  et de la d6ch6ance

de la nationalit6  gabonaise

Article  9.-  Conform6ment  aux dispositions  de l'ar-

ticle  43 alin6a  2 du code  de la nationalih:,  les

recours  contre  les decisions  du chef  de l'Etat  ren-

dues  en matiere  de nationalit6  sont  port6es  devant

le Conseil  d'(;tat  pour  exces  de pouvoir.

Article  10.-  Au sens  du present  d6cret,l'auteur  du

certificat  de nationality  visa a l'article  41 alin6a  2

du code  de la nationalit5  est le president  de la cour

d'appel  competent.

Article  11 .- A l'exception  du cas des 4trangers

n's  au Gabon,  toute  demande  d'acquisition  de la

nationalit6  gabonaise  est  subordonnee,  sous  peine

d'irrecevabilit6,  A la r6gulariM  de l'entr6e  et du

sejour  du postulant  sur  le territoire  national.

La regularit5  de l'entr6e  et du s6jour  sur le terri-

toire national  s'appr6cie  conformement  aux textes

en vigueur  en la mati5re.

Article  12.-  Sauf  dispense  expresse  du chef  de

l'Etat, toute  demande  en vue d'obtenir  la naturali-

sation  ou la r6inMgration  dans  la nationalit6  gabo-

naise  fait l'objet  d'une  enquete  de moralit6  sur la

personne  du postulant  par les services  specialists.

Chapitre  quatrieme

Dispositions  transitoires  et finales

Article  13.-  En application  des dispositions  de l'ar-

ticle  50 du code  de la nationalit6,  les droits  pergus

au titre de l'obtention  ou de la perte  volontaire  de

la nationalit6  gabonaise  sont  fixes  ainsi  qu'il  suit :

-  obtention  de la nationalit6  gabonaise  par  l'effet

du mariage  ou de la reconnaissance  : cent  cin-

quante  mille  francs  CFA

-  obtention  de la nationalit6  gabonaise  par l'effet

de la r6int5gration  : cinq  cent  mille  francs  CFA

-  obtention  de la nationalit6  gabonaise  par l'effet

de la naturalisation  : trois  cent  mille  francs  CFA

-  perte  volontaire  de la nationaliM  gabonaise

cinq cent  mille  francs  CFA.

Article  14.-  Les droits  fixes  a l'article  13 ci-dessus

sont  verses,  contre  recepiss6,  a l'agence  judiciaire

du tr6sor  ou au service  en tenant  lieu, sur pr6sen-

tation  d'un ordre  de recette  du greffier  en chef,  ou

de tout  autre  service  habilit6  A remettre  au postu-

lant  le titre  4tablissant  l'obtention  ou la perte  volon-

taire  de la nationality  gabonaise.

Article  15.-  Un arrete  du ministre  charg6  de la jus-

tice  determine  les pieces  devant  constituer  les dos-

siers  de demande  de naturalisation  ou de r6int6-

gration  dans  la nationalit6  gabonaise.

Article  16 .- Des textes  r6glementaires  d6termi-

nent, en tant  que de besoin,  les dispositions  de

toute  nature  n6cessaires  a l'application  du present

d6cret.

Article  17.-  Le present  d6cret,  qui abroge  toutes

dispositions  anMrieures  contraires,  notamment

celles  du d6cret  na 394/PR  du 19 juillet  1968  susvi-

s6, sera  enregistr6,  publi6  selon  la procedure  d'ur-

gence  et communiqu5  partout  ou besoin  sera.

Fait  A Libreville,  le 16 octobre  2002

EI Hadj  Omar  Bongo

Par  re president  de la Fh5ppblique,  chef  de l'Etat,

Le premier  ministre,  chef  du  gouvernement,

Jean-Frangois  Ntoutoume-Emane

Le garde  des  sceaux,  ministre  de la justrce

Hpnorine  Dossou  Naki
Le ministre  de l'in'h:rieur,  de la sAcurit6  publique

et de la rMcentralisafion

Idriss  Ngari

Le minrstre  dEtat,  ministre  des  affaires  6tranr;p;'res,

de la cooperation  ei de ra francophonie

Jean  Ping

Le ministre  d'Etat,  miniskre  de I\.conomie,

des  finances,  du budget  et de la privatisafion

Paul  Toungui


